
Vérifiez que tous 
les usages

de votre pompage 
sont mentionnés.

Pour renouveler votre autorisation de pompage :
1 Renseignez les cases dans l'encadré grisé,

1 Contrôlez les caractéristiques ci-dessous.

Renvoyez votre (vos) formulaires Renvoyez votre (vos) formulaires 
à la chambreà la chambre  d'agriculture à albid'agriculture à albi  

Vérifiez que les 
caractéristiques indiquées 

correspondent bien 
à votre  pompage

Vérifiez que toutes 
les parcelles sur lesquelles se

déplace votre pompe sont 
mentionnées.

Indiquez 
le volume d'eau prélevé 

par ce pompage
 en 2003

Vérifiez 
que tous les utilisateurs

 de ce pompage 
sont mentionnés.

Vérifiez 
qu'il y a marqué “ oui ” 

si votre pompe est 
mobile.

Vérifiez 
votre période 

de prélèvement. 

Cela n'a pas de conséquence 
sur votre droit de pompage

Vérifiez 
que les durées d'arrosage 
correspondent réellement 

au temps de fonctionnement 
de votre pompage.

Toutes les 
autorisations  n'ont 
pas de volume maxi-
mum prélevable, ne 
rien indiquer dans 
cette case si elle est 
vide

Indiquez 
les surfaces que vous 
prévoyez d'irriguer 

en 2004 avec ce 
pompage

Cochez la case
 correspondant 

à votre choix

À vérifier :À vérifier :

Votre autorisation de 
pompage ne sera pas valable 
en dehors de cette période.

Chambre d'Agriculture du Tarn - 96, rue des Agriculteurs - B.P. 89 - 81003 ALBI Cedex

Les surfaces 
irriguées en été doivent 
impérativement être 
renseignées


